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Présentation
La finalité de la mention Management des Systèmes 
d’Information (MSI) est de former des spécialistes du pilotage 
de l’organisation maîtrisant les systèmes d’information 
qu’il requiert et dotés d’une culture forte en ingénierie et 
management de projet.

Ils sont ainsi capables, en amont, de porter un projet de 
développement ou de participer activement à sa conception 
et, en aval, d’en évaluer les effets et d’engager des actions 
d’amélioration.

Leur expertise économique ou managériale peut s’exercer 
dans différents contextes organisationnels.

Savoir-faire et compétences

Compétences transversales
• conduire une analyse réflexive et distanciée prenant en 

compte les enjeux, les problématiques et la complexité 
d’une demande ou d’une situation afin de proposer des 
solutions adaptées et/ou innovantes ;

• conduire un projet (conception, pilotage, coordination 
d’équipe, mise en œuvre et gestion, évaluation, diffusion) 

pouvant mobiliser des compétences pluridisciplinaires 
dans un cadre collaboratif ;

• identifier, sélectionner et analyser avec esprit critique 
diverses ressources spécialisées pour documenter un sujet 
et synthétiser ces données en vue de leur exploitation ;

• actualiser ses connaissances par une veille dans son 
domaine, en relation avec l’état de la recherche et l’évolution 
de la réglementation ;

• évaluer et s’autoévaluer dans une démarche qualité ;
• s’adapter à différents contextes socio-professionnels et 

interculturels, nationaux et internationaux ;
• rédiger des cahiers des charges, des rapports, des 

synthèses et des bilans ;
• communiquer par oral et par écrit, de façon claire et 

non-ambiguë, en français et dans au moins une langue 
étrangère, et dans un registre adapté à un public de 
spécialistes ou de non-spécialistes ;

• utiliser les outils numériques de référence et les règles 
de sécurité informatique pour acquérir, traiter, produire et 
diffuser de l’information de manière adaptée ainsi que pour 
collaborer en interne et en externe.

Contact(s)
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Infos pratiques

Lieu(x)

 Toulouse

 Tarbes
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